
En vigueur du 01/01/19 au ... page 1 / 4

23 septembre 2021
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant certaines dispositions du Titre XI du
Livre V de la Deuxième partie du Code réglementaire wallon de l'Action sociale et
de la Santé, relatives aux services résidentiels et d'accueil de jour pour personnes
handicapées

Le présent arrêté produit ses effets le 1 janvier 2019, à l'exception de l'article 12, qui produit seser

effets le 1 janvier 2018 et de l'article 14, qui produit ses effets le 1  janvier 2020.er er

Le Gouvernement wallon,
Vu le Code wallon de l'Action sociale et de la Santé, partie décrétale, article 283, 6° et 7° ;
Vu le Code réglementaire wallon de l'Action sociale et de la Santé;
Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 23 novembre 2020;
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 26 novembre 2020;
Vu le rapport du 26 novembre 2020 établi conformément à l'article 4, 2°, du décret du 3 mars 2016 visant
à la mise en oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de
septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales, pour les
matières réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution; Vu l'avis du Comité de branche handicap de
l'Agence, donné le 20 mai 2021;
Vu l'avis 69.161/4 du Conseil d'Etat, donné le 3 mai 2021, en application de l'article 84, § 1 , alinéa 1 ,er er

2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant la nécessité d'adapter avec un effet rétroactif les paramètres de calcul du montant des
subventions octroyées aux services résidentiels et d'accueil de jour pour personnes en situation de
handicap agréés et subventionnés et de régulariser des situations dans le respect des exigences de sécurité
juridique et des droits individuels de chaque service;
Sur la proposition de la Ministre de la Santé et de l'Action sociale;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 er.
Le présent arrêté règle, en application de l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'article 128,
§ 1 , de celle-ci.er

Art. 2.
Dans l'article 1216, 5°, d), du Code réglementaire wallon de l'Action sociale et de la Santé, les mots « des
dossiers en services d'accompagnement pour adultes » sont remplacés par les mots « en service d'aide en
milieu de vie visés au titre VII »

Art. 3.
Dans l'article 1248 du même Code, les mots « Les montants repris à l'annexe 100 ainsi que » sont insérés
avant les mots « les échelles de traitement ».

Art. 4.
L'article 1250 du même Code est remplacé par ce qui suit :

« Art. 1250. Le coefficient d'adaptation visé à l'article 1255, § 1 , 2°, à appliquer pour l'année en courser

correspond au résultat de la multiplication de 2 pourcents par le nombre de mois de l'année antérieure qui
ont précédé la date à laquelle les montants des subventions par prise en charge sont indexés
conformément à l'article 1248 divisé par douze, augmenté de 1.
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conformément à l'article 1248 divisé par douze, augmenté de 1.

Lorsque plusieurs indexations ont eu lieu au cours de l'année précédente, ce calcul est réalisé pour chaque
indexation et les résultats de chacun de ces calculs sont multipliés entre eux pour obtenir le coefficient
d'adaptation pour l'année en cours. ».

Art. 5.
Dans l'article 1252, § 1 , du même Code, les mots « figurant à l'Annexe 100 » sont remplacés par leser

mots « calculé sur base des paramètres figurant à l'Annexe 100 ».

Art. 6.
Dans le même Code, il est inséré un article 1252/1 rédigé comme suit :

« Art. 1252/1. L'agence publie annuellement sur son site internet les tarifs par prise en charge calculés sur
base des paramètres repris à l'Annexe 100. ».

Art. 7.
Dans l'article 1255, § 1 , 2°, du même Code, les mots « fixé annuellement par le Gouvernement » sonter

remplacés par les mots « fixé conformément aux modalités prévues à l'article 1250 » et les mots « adaptés
par le Gouvernement en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation » sont remplacés
par les mots « adaptés conformément aux modalités prévues à l'article 1248 ».

Art. 8.
Dans l'article 1261, alinéa 2, du même Code, les mots « la subvention par prise en charge visée à l'Annexe
100, § 1 , a). » sont remplacés par les mots « la subvention par prise en charge relevant de la catégorieer

de subventionnement C, calculée selon les modalités prévues à l'annexe 100. ».

Pour les services résidentiels pour adultes, la catégorie de pourcentage de présence le week-end au sein du
service pris en considération pour l'application de la subvention par prise en charge visée à l'alinéa
précédent est de plus de 75 %.

Art. 9.
Dans la Deuxième partie, Livre V, Titre XI, du même Code, il est inséré un chapitre XI/1, comportant les
articles 1314/95bis, 1314/95ter et 1314/95quater et rédigé comme suit :

« CHAPITRE XI/1. - La transformation

Art. 1314/95bis.Le service d'accueil de jour pour adultes qui souhaite assurer le transfert de la totalité ou
d'une partie de son objectif points vers des unités d'agrément visant à l'accompagnement d'usagers adultes
ou vers une prise en charge en services de logements supervisés peut introduire une demande auprès de
l'Agence.

Le service d'accueil spécialisé pour jeunes qui souhaite assurer le transfert de la totalité ou d'une partie de
son objectif points vers des unités d'agrément visant à l'accueil, l'hébergement, ou l'accompagnement
d'usagers adultes peut introduire la demande auprès de l'Agence.

Le projet de transfert :

1° permet le maintien du volume global de l'emploi en équivalents temps plein;

2° garantit le maintien :

a) du statut pécuniaire des travailleurs;

b) des emplois existants dans les limites définies par les normes d'agrément de la structure transformée;

3° assure la neutralité budgétaire de la transformation;

4 ° prévoit les modalités de formation du personnel;

5° répond aux objectifs du contrat de gestion.
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Art. 1314/95ter.Sauf dérogation, et dans les limites des crédits budgétaires disponibles, le coût des unités
d'agrément ainsi créées n'est pas supérieur au reliquat de la subvention obtenue par la réduction de
l'objectif points du service qui a initié la transformation.

Art. 1314/95quater.Par dérogation à l'article 1314/50 et 1314/56, premier alinéa, le service qui voit son
objectif points modifié suite à une transformation durant une période d'observation conserve cet objectif
points modifié durant la période d'observation suivante.

En cas d'augmentation du nombre de points, les dispositions relatives à l'article 1314/56, deuxième alinéa,
s'appliquent, pour la période d'observation au cours de laquelle a lieu la transformation, sur la base de
l'objectif points préalable à la transformation.

En cas de diminution du nombre de points, les dispositions relatives à l'article 1314/56, deuxième alinéa,
s'appliquent, pour la période d'observation au cours de laquelle a lieu la transformation, sur la base de
l'objectif points après transformation. ».

Art. 10.
Dans l'article 1314/185 du même Code, les mots « l'accueil, l'hébergement ou l'accompagnement
d'usagers adultes » sont remplacés par les mots « l'accueil ou l'hébergement d'usagers adultes ou
l'accompagnement d'usagers jeunes ou adultes.

Art. 11.
Dans le même Code, il est inséré un article 1314/186bis rédigé comme suit :

« Art. 1314/186bis. Par dérogation à l'article 1314/144 et 1314/150, premier alinéa, le service qui voit son
objectif points modifié suite à une transformation durant une période d'observation conserve cet objectif
points modifié durant la période d'observation suivante.

En cas d'augmentation du nombre de points, les dispositions relatives à l'article 1314/150, deuxième
alinéa, s'appliquent, pour la période d'observation au cours de laquelle a lieu la transformation, sur la base
de l'objectif points préalable à la transformation.

En cas de diminution du nombre de points, les dispositions relatives à l'article 1314/150 deuxième alinéa
s'appliquent, pour la période d'observation au cours de laquelle a lieu la transformation, sur la base de
l'objectif points après transformation. ».

Art. 12.
Dans le même Code, il est inséré un article 1369/88 rédigé comme suit :

« Art.1369/88. Les montants repris aux articles 1369/78 et 1369/79 sont liés à l'indice pivot 164,09 qui
sert de référence à l'indexation des salaires dans la Fonction publique en date du 1  janvier 2013. ».er

Art. 13.
Dans le même Code, l'annexe 100 est remplacée par l'annexe 1 jointe au présent arrêté.

Art. 14.
Dans le même Code, l'annexe 114/8 est remplacée par l'annexe 2 jointe au présent arrêté.

Art. 15.
Le présent arrêté produit ses effets le 1 janvier 2019, à l'exception de l'article 12, qui produit ses effets leer

1 janvier 2018 et de l'article 14, qui produit ses effets le 1  janvier 2020.er er

Art. 16.
Le Ministre qui a la politique des personnes handicapées dans ses attributions est chargé de l'exécution du
présent arrêté.
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Namur, le 23 septembre 2021.

Le Ministre Président

E. DI RUPO

La Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de l'Egalité des chances et des 
Droits des Femmes

Ch. MORREALE


